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Actualisation des recommandations du Comité 
suisse d’experts en médecine des voyages concer-
nant la prévention du paludisme chez les voyageurs 
en 2019 : adaptations relatives à l’autotraitement 
d’urgence et à la prophylaxie médicamenteuse

Le présent document décrit les change-
ments intervenus en 2019 concernant 
les recommandations de prophylaxie 
antipaludique. Ces dernières ont été 
élaborées par le Comité suisse d’experts 
en médecine des voyages (CEMV) en 
collaboration avec la commission per-
manente de médecine des voyages 
(StAR) de la Société allemande de mé-
decine tropicale et de santé internatio-
nale (DTG). Cette publication commune 
a pour objectif de formuler, dans la me-
sure du possible, les mêmes recomman-
dations aux voyageurs originaires de 
Suisse et d’Allemagne. L’épidémiologie 
du paludisme n’étant pas statique, il se 
peut que des changements non signa-
lés interviennent subitement à l’échelle 
locale. Les éléments pertinents exerçant 
une influence sur les recommandations 
de prévention du paludisme sont pu-
bliés dans les informations épidémiolo-
giques (EpiNews) de www.tropimed.ch, 
sur www.safetravel.ch, ainsi que deux 
fois par année, dans les tableaux relatifs 
à la médecine des voyages sur  
www.bag.admin.ch/sante-voyages. Il 
convient par ailleurs de préciser que 
même l’application systématique des 
mesures de prophylaxie antipaludique 
recommandées ne garantit pas une 
protection absolue. Elle permet seule-
ment de réduire significativement le 
risque d’infection. Vous trouverez 
d’autres conseils (notamment concer-
nant la protection contre les insectes) 
ainsi que des informations sur les médi-
caments contre le paludisme et les do-
sages dans le document Prophylaxie an-
tipaludique pour les séjours à l’étranger 
de courte durée (séjours jusqu’à 3 
mois), Office fédéral de la santé pu-
blique, 2016 : www.bag.admin.ch/palu-
disme [1] et dans les références [2].

État des lieux
Le risque d’infection par le paludisme au 
sein des populations autochtones des 
zones d’endémie a fortement diminué 
au cours des dernières décennies : à 
l’échelle mondiale, l’incidence a reculé 
de 18 % entre 2010 et 2017. En 2017, 
l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS) recensait 219 millions de cas de 
paludisme dans le monde, dont 92 % 
dans des pays d’Afrique subsaharienne 
[3]. C’est en Asie du Sud-Est que la 
baisse est la plus importante (59 %). Sur 
le continent asiatique, la plupart des cas 
ont été enregistrés en Inde et en Indo-
nésie. À l’échelle mondiale, on constate 
toutefois depuis trois ans une stagna-
tion de l’incidence de la maladie, et 
même une recrudescence dans certains 
pays (p. ex. en Afrique australe et au 
Venezuela). Il arrive que le nombre de 
cas varie très fortement au sein d’un 
même pays (p. ex. en Asie du Sud-Est et 
en Amérique du Sud) [3].
Conformément à la répartition à 
l’échelle mondiale, la plupart des cas de 
paludisme déclarés sous nos latitudes 
ont été importés par des voyageurs en 
provenance d’Afrique. Au cours des 
cinq dernières années (entre 2014 et 
2018), la Suisse en a répertorié en 
moyenne 340 par an, avec un pic en 
2015 dans un contexte de migration. 
Sur les 230 cas importés liés au voyage 
chaque année (hors immigrés), 87 % 
sont conséquents à un séjour en 
Afrique, et seulement 5 % à un voyage 
sur un autre continent. Dans 8 % des 
cas, la destination de voyage n’a pas pu 
être déterminée (Office fédéral de la 
santé publique, données non publiées). 
On constate une répartition similaire en 
Allemagne (près d’un millier de cas im-
portés par an [4]), où sont formulées 

quasiment les mêmes recommandations 
de prophylaxie antipaludique par pays 
qu’en Suisse [5]. Il convient de noter 
que le nombre de cas importés en va-
leur absolue est globalement stable 
alors que le total des voyageurs suisses 
ou allemands concernés a augmenté. 
Afin d’évaluer le risque pour les voya-
geurs d’être infectés par le paludisme 
dans un pays donné, on compare donc 
systématiquement le nombre de cas im-
portés avec celui des personnes s’étant 
rendues dans le pays en question. On 
procède de cette façon en Suisse, en Al-
lemagne et en Autriche. Ces données 
viennent s’ajouter aux informations rela-
tives au paludisme dans les populations 
autochtones pour définir si le risque y 
est minime, faible ou élevé (voir tableau 
1). Les données locales se fondent sur le 
Rapport sur le paludisme dans le monde 
[3] ainsi que sur les informations four-
nies par l’Organisation panaméricaine 
de la Santé (PAHO) [6] pour les années 
2016, 2017 et 2018. Afin de prendre en 
compte les tendances ainsi que les 
éventuelles influences d’ordre clima-
tique dans les différents pays, on se 
fonde généralement sur le pire scénario 
observé au cours des trois dernières an-
nées. D’autres données concernant no-
tamment l’altitude et des localisations 
spécifiques sont tirées de publications 
de l’OMS [7] et des Centers for Disease 
Control and Prevention [8]. Les recom-
mandations se basent également sur 
des facteurs susceptibles d’exercer une 
influence sur la prévalence du palu-
disme dans un pays donné (situation 
politique instable comme au Venezuela, 
guerre, catastrophe naturelle, etc.). La 
méthode appliquée par le CEMV pour 
formuler ces recommandations sera dé-
crite en détail prochainement.
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L’évolution, à l’échelle mondiale, de 
l’épidémiologie du paludisme influe 
également sur le risque, et donc sur 
les recommandations aux voyageurs 
en matière de prophylaxie antipalu-
dique. Étant donné que le risque de 
paludisme peut varier selon les ré-
gions d’un même pays (minime sur 
une grande partie du territoire et 
faible/élevé localement), le CEMV et 
la StAR de la DTG ont adapté en 
2019 leurs recommandations en ma-
tière de mesures de prévention, en 
s’appuyant sur une analyse microépi-
démiologique du risque par pays ou 
région. Au Cambodge, par exemple, 
selon la région visitée, on recom-
mande ainsi uniquement de se proté-
ger contre les piqûres de moustiques 
(M), de prendre en plus avec soi un 
autotraitement d’urgence (personnes 
à risque (T*)), ou d’utiliser une pro-
phylaxie médicamenteuse (P). Ces 
nouveautés ont été intégrées à la liste 
des pays figurant dans les tableaux 
Santé-voyages (www.bag.admin.ch/
sante-voyages) et sont illustrées sur 
les cartes mondiale et régionales en 
annexe. Les recommandations doivent 
toutefois être systématiquement 
considérées dans le cadre d’une éva-
luation individuelle du risque tenant 
notamment compte du type de 
voyage, de la saison, de la durée du 
séjour, du type d’hébergement, d’une 
éventuelle autre infection/médication 
ou d’une grossesse, de l’âge de la 
personne concernée, etc.

Recours plus ciblé à l’auto-traite-
ment d’urgence
Le CEMV a restreint le nombre de situa-
tions où il est indiqué d’emporter avec 
soi un autotraitement d’urgence contre 
le paludisme. En effet, les infrastructures 
médicales de nombreux pays se sont 
considérablement améliorées ces der-
nières années, si bien que la grande ma-
jorité des voyageurs peut aujourd’hui bé-
néficier d’un diagnostic rapide du 
paludisme et même d’un traitement 
fiable. En outre, les résultats de plusieurs 
études et revues systématiques ont mon-

tré que le paludisme était rarement à 
l’origine de la fièvre ou que l’autotraite-
ment d’urgence n’avait pas été correcte-
ment appliqué [9-12]. Jusqu’ici, en cas 
de séjour dans une région à risque faible 
ou modéré de paludisme (p. ex. au Cam-
bodge), on recommandait de manière 
générale d’avoir avec soi un autotraite-
ment d’urgence à prendre en cas de 
fièvre supérieure à 37,5 °C et d'aller 
consulter un médecin ou de faire établir 
un diagnostic de paludisme dans les  
24 heures [1]. Depuis 2019, se munir 
d’un autotraitement d’urgence n’est 

Tableau 1 : paramètres d’évaluation du risque de paludisme pour les voyageurs
Niveau de risque Stratégie de prévention Nombre de cas de paludisme 

importés en Allemagne, en 
Autriche et en Suisse, par an

Nombre de cas de paludisme au 
sein de la population autoch-
tone, par an

Élevé Protection contre les piqûres  
de moustiques et prophylaxie 
médicamenteuse (P)

>10/100 000 >10/1000

Faible Protection contre les piqûres de 
moustiques + dans les situations à 
risque, autotraitement d’urgence (T*)

>1-10/100 000 >1-10/1000

Minime Protection contre les piqûres de 
moustiques uniquement (M)

≤1/100 000 ≤1/1000

Aucun - - 0 cas au cours des trois dernières 
années

Source : Office fédéral de la santé publique, Comité d’experts en médecine des voyages (CEMV). Prophylaxie antipaludique pour les séjours à l’étranger de courte durée.  
Directives et recommandations. Berne : Office fédéral de la santé publique, 2016, p. 7 [1], adaptation par le CEMV en 2019. 

Figure 1 : Stratégies de prévention en cas de voyage dans une région touchée 
par le paludisme

1  Les régions à risque minime de paludisme sont indiquées en jaune clair sur les cartes régionales, et signalées par la 
mention « M » dans les tableaux Santé-voyages.

2  Les régions à faible risque de paludisme sont indiquées en jaune foncé sur les cartes régionales, et signalées par la 
mention « M (+T*) » dans les tableaux Santé-voyages.

3  Pour les groupes potentiellement vulnérables (personnes immunosupprimées, enfants ≤5 ans, adultes de >65 ans, 
personnes atteintes d’une maladie chronique relevante), il est recommandé de procéder à une évaluation individuelle 
des risques et de proposer une stratégie adaptée. Une chimioprophylaxie médicamenteuse est recommandée aux 
femmes enceintes qui ne peuvent éviter de se rendre dans une région où le risque de paludisme est faible.

4  Les régions à risque élevé de paludisme sont indiquées en rouge sur les cartes régionales, et signalées par la men-
tion « P » dans les tableaux Santé-voyages.
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recommandé qu’en cas de séjour dans 
une région où le risque de paludisme est 
faible et dans des situations à risque bien 
spécifiques, notamment en cas d’impos-
sibilité pour les voyageurs d’obtenir un 
diagnostic ou de se procurer un traite-
ment antipaludique dans les 48 heures 
(voir figure 1). C’est en particulier le cas 
lors de séjours dans des régions rurales, 
isolées et mal desservies, et/ou lorsque 
l’accès à des infrastructures médicales, 
après un séjour dans une région à faible 
risque de paludisme, est impossible ou 
ne peut être garanti.

La limitation de l’autotraitement d’ur-
gence aux situations à risque signifie 
aussi que l’ensemble des voyageurs doit 
systématiquement être conscient du 
risque de paludisme, de l’importance 
d’une protection optimale contre les pi-
qûres de moustiques ainsi que d’un 
comportement adéquat en cas de 
fièvre. En présence de fièvre >37,5 °C, 
il est impératif de consulter un mé-
decin dans les plus brefs délais afin 
d’exclure l’éventualité du paludisme 
(voir figure 2).

La procédure à suivre pour la prise de 
l’autotraitement d’urgence pendant ou 
après un séjour dans une zone à faible 
risque de paludisme est illustrée dans la 
Figure 3. Il faut expliquer aux voyageurs 
concernés que l’autotraitement d’ur-
gence doit être pris, si la fièvre persiste 
pendant plus de 24 heures ou qu’elle 
réapparaît et qu'une consultation médi-
cale n'est pas possible dans de brefs dé-
lais. Dans tous les cas, après avoir pris 
un autotraitement d’urgence, un méde-
cin doit être consulté le plus rapidement 
possible dans le pays de séjour afin de 
ne pas passer à côté d’une autre cause 
de maladie ou de mesurer l’efficacité du 
traitement antipaludique.

Séjour de personnes vulnérables 
dans une région à faible risque de 
paludisme
Certaines personnes peuvent être su-
jettes à une exposition accrue au palu-
disme ou, en raison de facteurs indivi-
duels, présenter un risque plus 
important de souffrir d’une forme sé-
vère de la maladie ou de complications. 
Les remarques suivantes portent sur les 
mesures de prévention à prendre en cas 

Figure 2 : Comportement en cas de fièvre pendant et après un séjour dans 
une zone à risque de paludisme

Figure 3 : Procédure en cas de fièvre pendant et après le séjour dans une 
région à faible risque de paludisme

de séjour dans une région où le risque 
de paludisme est faible.

Femmes enceintes 
Non seulement les femmes enceintes 
sont exposées à un risque accru (elles 
sont plus souvent piquées par des 
moustiques que les autres personnes 
[13]), mais la probabilité qu’elles 
souffrent d’une forme sévère de la ma-
ladie est aussi plus élevée [14, 15]. De 
manière générale, il leur est donc dé-
conseillé de se rendre dans une région 
impaludée. Si elles ne peuvent pas éviter 
une région à faible risque de paludisme, 
il leur est recommandé de se protéger 
de manière optimale contre les piqûres 
de moustiques et d’utiliser en outre une 
prophylaxie médicamenteuse. Selon les 
experts, la méfloquine est la prophylaxie 
de choix [16]. On ne dispose que de peu 
de données concernant l’atovaquone/
proguanil. Bien qu’une revue systéma-
tique publiée récemment amène à 
considérer comme acceptable le niveau 
de sécurité offert par l’atovaquone/pro-
guanil pendant la grossesse, il est préfé-
rable d’informer la patiente de la limita-

tion des données disponibles si l’on veut 
prescrire ce médicament. 

Enfants et seniors
On suppose qu’une infection par le palu-
disme peut engendrer plus rapidement 
des complications chez les enfants de 
moins de 5 ans. Cependant, étant donné 
le peu de données probantes dont on dis-
pose au sujet d’enfants ne vivant pas en 
zone d’endémie, on s’appuie surtout sur 
les opinions d’experts. Par ailleurs, la limite 
d’âge en dessous de laquelle les enfants 
sont exposés à un risque accru fait débat 
[17, 18]. Le risque d’une évolution grave 
ou mortelle du paludisme augmente avec 
l’âge [19]. Pour les familles voyageant 
avec des enfants de moins de 5 ans ainsi 
que les personnes >65 ans se rendant 
dans une région à faible risque de palu-
disme, il est recommandé de procéder au 
préalable à une évaluation individuelle de 
la situation et d’adapter les mesures de 
prévention en conséquence. 

Personnes immunosupprimées
En théorie, les personnes immunosup-
primées à la suite d’une maladie ou de 
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la prise de médicaments sont suscep-
tibles d’être à risque accru de complica-
tions en cas de paludisme. On ne dis-
pose toutefois d’aucune donnée 
probante à ce sujet. Il est recommandé 
à ces personnes (ne serait-ce qu’en rai-
son de la plus forte probabilité d’être at-
teintes par d’autres infections) de plani-
fier leur voyage de façon à pouvoir 
consulter rapidement un médecin. En 
cas de séjour dans une région présen-
tant un faible risque de paludisme, il 
convient de décider au cas par cas s’il 
est pertinent ou non d’emporter avec 
soi un autotraitement d’urgence, voire 
d’utiliser une prophylaxie médicamen-
teuse. Il est en outre important de faire 
attention aux interactions médicamen-
teuses. En cas d’immunosuppression ou 
en présence d’autres pathologies conco-
mitantes complexes, il est donc judi-
cieux de recueillir l’avis d’une ou d’un 
spécialiste en médecine tropicale et/ou 
des voyages. 

Personnes issues de la migration 
(visiting friends and relatives, VFR)
Les personnes originaires de régions où 
sévit le paludisme retournent régulière-
ment dans celles-ci pour rendre visite à 
leurs proches et amis. Une grande partie 
des cas de paludisme importés en Suisse 
et en Allemagne touchent précisément 
cette catégorie d’individus. Les raisons 
en sont multiples. Le principal problème 
est que, souvent, ces personnes n’ont 
pas conscience du risque de paludisme 
ou sous-estiment celui-ci. Pensant – à 
tort – bénéficier encore d’une certaine 
immunité contre cette maladie car elles 
y ont été exposées durant leur enfance, 
elles ne jugent souvent pas utile d’être 
conseillées en matière de médecine des 
voyages [20]. Non seulement elles en-
courent le risque d’être infectées par le 
paludisme, mais, le cas échéant, elles 
tardent en outre à réagir et ne 
consultent un médecin qu’une fois que 
la maladie a pris une forme sévère. Il est 
donc particulièrement important de les 
informer de manière adéquate au sujet 
du paludisme. Ce conseil peut – et de-
vrait – intervenir lors de consultations de 
routine chez le médecin de famille ou 
la/le pédiatre. Les mesures de préven-
tion à prendre sont les mêmes que pour 
tous les autres voyageurs (voir listes de 
pays et cartes).

Séjours de longue durée
Dans ce cadre également, le risque dé-
pend surtout de la situation : les per-
sonnes séjournant dans des zones isolées, 
rurales ou boisées de régions à faible 
risque de paludisme ont plus de chances 
d’être piquées par des moustiques et, 
partant, d’être infectées. Le risque aug-
mente avec la durée de séjour. Souvent, 
ces personnes ne connaissent pas leur iti-
néraire et ne savent donc pas si elles au-
ront toujours accès à des infrastructures 
médicales. Il peut donc être judicieux 
qu’elles emportent avec elles un autotrai-
tement d’urgence en prévision d’un 
éventuel séjour dans une région à faible 
risque de paludisme. Il en va de même 
lorsque, dans le cadre d’un séjour de 
longue durée dans une ville d’Asie ou 
d’Amérique (où l’on n’est pas exposé à 
un risque accru et où l’on peut générale-
ment consulter rapidement un médecin), 
on entreprend un voyage imprévu dans 
une région à faible risque de paludisme. 

Tests de diagnostic rapide du palu-
disme (rapid diagnostic tests, RDTs)
De plus en plus répandus dans le com-
merce, ces tests permettent de diagnos-

tiquer rapidement le paludisme. Cepen-
dant, étant donné qu’ils ne sont pas très 
simples à utiliser, qu’ils peuvent donner 
à tort des résultats négatifs et que cer-
tains parasites du paludisme peuvent 
être moins bien identifiés (sensibilité li-
mitée en cas de paludisme autre que  
P. falciparum), le CEMV recommande de 
n’y avoir recours que dans certains cas 
particuliers et après avoir reçu une for-
mation approfondie dans un centre spé-
cialisé en médecine des voyages. 

Conflits d’intérêts : Les auteurs du présent 
document n’ont mentionné aucun conflit  
d’intérêts.
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